
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

le préfet, 

Stéphane BREDIN 

Préfecture du Calvados (14)

Direction de la citoyenneté et des collectivités locales  

Affaire suivie par Elise LEGRAND

Tél : +33 2 31 30 64 29

Courriel : elise.legrand@calvados.gouv.fr

Caen, le 17/05/2024 

LE PRÉFET DU CALVADOS (14)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
FONTAINE-ETOUPEFOUR (n° de SIRET 21140274800043)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2024 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 17/05/2024 le montant de 20 344,29 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
4 714,64 € pour les dépenses de fonctionnement et à 119 305,71 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 18 719,90 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous pouvez
former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut être saisi
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 17/05/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

FONTAINE-ETOUPEFOUR Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : FONTAINE-ETOUPEFOURFONTAINE-ETOUPEFOUR 124 020,35124 020,35 € € 20 344,2920 344,29 € €

dont dépenses de fonctionnement 4 714,64 € 773,38 €

615221 Bâtiments publics 4 714,64 € 773,38 €

dont dépenses d'investissement 119 305,71 € 19 570,91 €

2135 Installations générales, agencements, aménagements des constructions 33 138,97 € 5 436,12 €

2152 Installations de voirie 3 373,61 € 553,41 €

2182 Matériel de transport 33 557,40 € 5 504,76 €

202 Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des documents
d'urbanisme

316,44 € 51,91 €

2188 Autres 18 887,63 € 3 098,33 €

2184 Matériel de bureau et mobilier 4 634,28 € 760,21 €

2131 Bâtiments publics 18 484,48 € 3 032,19 €

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 1 334,00 € 218,82 €

2183 Matériel informatique 5 578,90 € 915,16 €

TOTALTOTAL 124 020,35124 020,35 € € 20 344,2920 344,29 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 17/05/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

FONTAINE-ETOUPEFOUR

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : FONTAINE-ETOUPEFOURFONTAINE-ETOUPEFOUR 18 719,9018 719,90 € €

dont dépenses de fonctionnement 5 217,32 €

615231 Voiries 1 582,28 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 151,95 €

304-1 6 PANNEAUX DE SIGNALISATION - AVOIR DE 606.13 151,95 €

Dépense non grevée de TVA 1 256,10 €

101-1 MIROIR ROND SUPPORT POSE 395,50 €

551-1 2 PANNEAUX DE SIGNALISATION B6D 650 CL2 155,00 €

867-1 POSE DE PANNEAUX ROUTIERS | 1566 POSE DE PANNEAUX ROUTIERS 705,60 €

931-1 PEINTURE ROUTIERE POSE MIROIR | PEINTURE ROUTIERE POSE MIROIR 2 087,40 €

3-1 ERREUR IMPUTATION - 1 119,80 €

958-1 PANNEAUX VOIRIE, PASSAGE PIETON | 1573 1 119,80 €

4-1 PAIEMENT EN DOUBLON - 2 087,40 €

hors voiries 174,23 €

58-1 FUITE D EAU BAC DE NETTOYAGE DES CHAUSSURES A COTE DU STAGE 174,23 €

615221 Bâtiments publics 3 635,04 €

bien meubles non éligible 1 267,20 €

1359-1 DEPOSE ET POSE D ECLAIRAGE, SUSPENSION, CREATION VA ET VIENT, NEON, LAMPES | 1313 1 267,20 €

Dépense non grevée de TVA 990,00 €

303-1 RENOVATION DE LA TOITURE SMA 990,00 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 226,80 €

952-1 CONTROLE PORTES AUTOMATIQUES MAIRIE | 14-23-08-0309 226,80 €

BIEN MEUBLE 851,04 €

409-1 CONTRAT DEGRAISSAGE HOTTE 650,04 €

1169-1 INTERVENTION ANTI INTRUSION 1/2 H SUPPLEMENTAIRE | 00030288 201,00 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 300,00 €

1388-1 INTERVENTION DU 14/11/2023 TRAITEMENT CAFARD CANTINE | F2023-2290 300,00 €

dont dépenses d'investissement 13 502,58 €

202 Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des documents d'urbanisme 9 231,68 €

travaux pas commencés 9 231,68 €

326-1 ETUDE DE FAISABILITE CONSTRUCTION DU GROUPE SCOLAIRE 11 CLASSES 9 231,68 €

2152 Installations de voirie 4 270,90 €

Dépense non grevée de TVA 4 270,90 €

780-1 PANNEAUX PASSAGE PIETON, MIROIR, BANDES PASSAGES PIETONS | 1560 2 087,40 €

974-1 PANNEAUX VOIRIE, PASSAGE PIETON | 1573 1 119,80 €

1159-1 POSE PANNEAUX DE SIGNALISATION ET PASSAGE PIETON | 1578 603,40 €

1249-1 PANNEAUX DE SIGNALISATION BALISETTE | F1586 460,30 €

TOTALTOTAL 18 719,9018 719,90 € €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 17/05/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

FONTAINE-ETOUPEFOUR Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : FONTAINE-ETOUPEFOURFONTAINE-ETOUPEFOUR 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 17/05/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

FONTAINE-ETOUPEFOUR Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : FONTAINE-ETOUPEFOURFONTAINE-ETOUPEFOUR 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 17/05/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

FONTAINE-ETOUPEFOUR

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : FONTAINE-ETOUPEFOURFONTAINE-ETOUPEFOUR 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €
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